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HEBDOMADAIRE ARMÉNIEN

Samvel Karapetian, entre prison et
résidence surveillée

EREVAN—Après avoir passé plus de sept 
mois dans la cellule de la prison d’Erevan où 
l’a conduit, le 18 juin dernier, son message de 
soutien au catholicos Karekine II, en butte 
depuis la fi n mai, à une violente campagne du 
gouvernement de Nikol Pachinian en vue de le 
pousser à renoncer à assumer sa mission pon-
tifi cale à la tête de l’Eglise apostolique armé-
nienne, le milliardaire russo-arménien Sam-
vel Karapetian avait vu sa condition carcérale 
relativement assouplie à la faveur d’une forte 
caution qui lui valait l’assignation à résidence 
surveillée avec port d’un bracelet électronique 
bien plus contraignant que celui dont la justice 
française a par exemple affublé l’ancien prési-
dent Nicolas Sarkozy.

Ce nouveau régime carcéral ne laissait 
qu’une marge de manœuvre très limitée à Kar-
apetian qui entretemps, a constitué un parti 
politique baptisé «Arménie forte» le 8 décem-
bre, qui entend bien défi er le Contrat civil de Pa-
chinian aux prochaines élections de juin, même 
si lui-même ne pourra se mettre en première 
ligne de cette campagne, d’autant que sa double 
citoyenneté pose problème pour ses éventuelles 
aspirations à de hautes fonctions politiques. 
Mais les contraintes liées aux nouvelles condi-
tions imposées à Karapetian ne semblent pas 
suffi santes aux yeux de certains magistrats liés 
de toute évidence au pouvoir politique.

Ainsi, un juge décidait vendredi 16 janvier 
de casser la décision relative à la résidence sur-
veillée de Karapetian en le renvoyant en pris-
on. Mais le lendemain, un autre juge restaurait 
le régime de résidence surveillée qui lui avait 
été attribué contre forte caution. La cour de 

première instance avait pris cette décision en 
rejetant la demande du parquet de prolonger 
à nouveau la période de détention préventive 
de Karapetian sur la base d’accusations qu’il 
a désignées comme politiquement motivées. 
L’homme d’affaires s’était déjà vu accorder la 
résidence surveillée le 30 décembre. Les pro-
cureurs s’étaient interjetés en appel contre 
cette décision. La Cour d’appel avait accepté 
cette demande vendredi alors que le milliard-
aira âgé de 60 ans se faisait hospitaliser en vue 
de subir un traitement pour une pneumonie 
dont ses avocats préciseront qu’elle avait été 
causée par une infection au coronavirus du-
rant sa détention. Il devait être transféré dans 
une prison au centre de Erevan quelques heu-
res après. On ne sait pas encore si les procu-
reurs entendent faire à nouveau appel.

La première assignation en résidence sur-
veillée de Karapetian avait été rendue possible 
par le versement d’une très forte caution d’un 
montant de quelque 4 milliards de drams (10,5 
millions de US$), à l’aune d’une fortune esti-
mée à quelque 4 milliards de dollars, assortie 
d’un moratoire sur les déclarations politiques. 
Le tribunal de moindre importance ne lui avait 
pas imposé un tel interdit dans son délibéré, 
lui donnant ainsi toute latitude pour continuer 
personnellement la promotion de son mou-
vement Mer Dzevov (A notre manière) dont 
l’avatar partisan «Arménie forte» est présenté 
comme l’un des concurrents les plus dangereux 
de Pachinian aux prochaines élections. Kara-
petian avait été arrêté en juin quelques heures 
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Erevan mécontent du refus d’un 
skieur arménien de promouvoir 

l’Azerbaïdjan
EREVAN—Le gouvernement 

a fait part de son mécontente-
ment face au refus d’un skieur 
de fond arménien de promou-
voir l’Azerbaïdjan lors d’une ré-
cente course de ski en Italie.

Mikael Mikaelian a partici-
pé à l’épreuve annuelle du Tour 
de Ski qui s’est déroulée du 28 
décembre au 4 janvier. Comme 
les autres participants, il s’est 
vu remettre un dossard portant 
le mot «Azerbaïdjan», confor-
mément à un accord de sponsor-
ing signé l’année dernière entre 
la Fédération internationale de 
ski et de snowboard (FIS) et le 
gouvernement azerbaïdjanais. 

Il a recouvert l’inscription avec 
du ruban adhésif blanc et a été 
condamné à une amende par les 
organisateurs.

«Ils m’ont dit: «Nous vous 
comprenons, mais selon les rè-
gles de la FIS, tous les sponsors 
doivent être visibles»», a déclaré 
Mikaelian au service arménien 
de RFE/RL la semaine dernière.

«Pour moi, ma dignité et 
ma patrie sont plus impor-
tantes… Je ne peux pas croire 
que cela n’ait aucun rapport 
avec la politique et participer 
à la compétition sans recouvrir 

Pachinian limoge son chef de police
EREVAN—Le chef de la po-

lice arménienne, Aram Ghazar-
ian, n’aura pas tenu huit mois à ce 
poste éminemment stratégique, 
dont le premier ministre Nikol 
Pachinian nomme et révoque 
régulièrement les détenteurs: le 
19 janvier, il a été à son tour li-
mogé par le dirigeant arménien 
qui l’a placé à un autre poste, en 
annoant dans le même temps son 
remplacement par Kamo Tsutsu-
lian, le directeur du Service na-
tional de secours. À la faveur d’un 
chassé croisé, c’est Ghazarian qui 
se voit désormais confi er la direc-
tion de ce service.

Le bureau de Pachinian n’a 
pas jugé utile de fournir les motifs 
de ces décisions inattendues que 
les analystes politiques ont toute-
fois inscrites dans le contexte de 
la campagne déjà engagée pour les 
élections législatives de juin, sur 
lesquelles compte Pachinian pour 
se maintenir au pouvoir, avec le 
soutien appuyé de la Turquie, dont 
le ministre des affaires étrangères 
Hakkan Fidan n’avait pas man-
qué d’exprimer ouvertement son 
soutien au premier ministre ar-
ménien sortant en marque d’une 
rencontre européenne.

C’est la troisième fois en tout 
cas depuis 2023 que le premier 

ministre arménien limoge le chef 
de la police nationale. Comme 
Pachinian, Tsutsulian est origi-
naire de la localité d’Ijevan, chef-
lieu de la province du Tavoush, 
au nord-est de l’Arménie, d’où il 
avait lancé sa révolution de ve-
lours qui le porta au pouvoir en 
mai 2018 mais qui avait été aussi 
le berceau d’un vaste mouve-
ment de protestation mené par 
l’archevêque Bagrat Galastanian 
contre les concessions territoria-
les unilatérales à l’Azerbaïdjan 
auquel le gouvernement Pachin-
ian cédait quatre localités fron-
talières de cette province. Le 
mouvement s’était étendu à Ere-
van où Galastanian et ses autres 
meneurs avaient appelé au départ 
de Pachinian, ce qui leur vaudra 
un an après d’être emprisonnés 
pour ‘appel à renverser le gouver-
nement par la force’ dans le cadre 
de la campagne que venait de 
lancer le pouvoir politique contre 
le catholicos et le haut clergé de 
l’Eglise apostolique arménienne.

Pachinian peut compter sur 
la loyauté sans faille du nouveau 
chef de la police arménienne 
qui n’a pas les mêmes points de 
vue sur le Tavoush où il a fait 
ses armes, puisqu’il a occupé 
des fonctions toujours plus im-

portantes durant plus de 20 ans 
dans le département de la po-
lice de la province avant d’être 
promu à la tête de la police na-
tionale par le premier ministre. 
Ghazarian est un ancien offi cier 
de police qui avait d’abord été 
gouverneur de la province sep-
tentrionale de Lori. Il avait pris 
la tête de la branche provinciale 
du parti Contrat civil au pouvoir 
à Erevan moins d’un mois avant 
d’être nommé à ce poste. En ver-
tu de la législation arménienne, 
il avait dû théoriquement rendre 
sa carte du parti avant d’endosser 
l’uniforme de chef de la police.

Le prédécesseur de Ghazar-
ian, Aram Hovannisian, avait 
à l’époque créé la surprise en 
présentant sa démission, qui 
avait de toute évidence été or-
donnée par Pachinian. La loy-
auté de Hovannisian, 59 ans, 
ne semblait pourtant pas en 
cause: il avait personnellement 
mené les opérations de répres-
sion contre les manifestants 
antigouvernementaux deman-
dant la démission de Pachinian. 
Quant aux chiffres de la crimi-
nalité en Arménie, ils ont été 
en hausse constante durant son 
mandat de deux ans.

(Armenews)

9e anniversaire de l’assassinat de 
Hrant Dink devant les locaux de la 

rédaction d’«Agos»
ISTANBUL—Le 19 janvier 

est commémoré un triste an-
niversaire: celui de l’assassinat 
du journaliste arménien de Tur-
quie, devant les locaux de la ré-
daction du journal «Agos» (Sil-
lon en arménien), Hrant Dink, à 
Istanbul le 19 janvier 2007.

Chaque année, une foule 
de milliers de personnes com-
mémore cette tragédie devant 
l’ancienne rédaction d’«Agos».

Hrant Dink, fondateur et 
directeur général du journal 
arménien «Agos» à Istanbul, 
était une personnalité publique 
en Turquie qui appelait au rap-
prochement du peuple armé-
nien et turc. Hrant Dink était 
la conscience et le remède des 
personnes qui souffrent et qui 
supportent les épreuves et les 
douleurs en Turquie. C’était 
un homme qui brisait les ta-
bous, qui rejetait les falsifica-
tions et les déformations de 
l’historiographie offi cielle et ap-
pelait à la fraternité des peuples.

Hrant Dink était assassiné 
par un jeune nationaliste turc 
Ogün Samsat.

Né en 1954 à Malatia et ar-
rivé à Istanbul à l’âge de 7 ans 
dans un orphelinat, Hrant Dink 
avait 52 ans. En juillet 2011, 
son assassin a été condamné à 
plus de 22 ans de prison par la 
cour criminelle d’Istanbul mais 
l’enquête se poursuit toujours 
sur les véritables commandi-
taires de ce crime.

Hrant Dink était poursuivi 
par les tribunaux turcs pour 
«dénigrement de l’identité na-
tionale turque» et ses propos 
concernant le Génocide des ar-
méniens dans l’Empire ottoman 
lui avaient attiré l’hostilité du 
gouvernement. Il était égale-
ment dans le viseur des nation-
alistes turcs pour avoir publié 
dans «Agos» un reportage sur 
Sabiha Gökçen la fi lle adoptive 
d’Atatürk, première femme pi-
lote de chasse en Turquie et 
véritable légende de l’histoire 

officielle de la Turquie. Hrant 
Dink avait démontré que Sabiha 
Gökçen était… arménienne. Ce 
fut sans doute sa condamna-
tion à mort par les nationalistes 
turcs.

Les véritables commandi-
taires de l’assassinat de Hrant 
Dink sont probablement les re-
sponsables nationalistes liés à 
«l’État profond»…Connaîtra-t-
on un jour l’identité de ces com-
manditaires?

LE MESSAGE DE TANER 
AKÇAM

L’historien Taner Akçam a 
publié le message suivant, ac-
compagné de l’image ci-dessus:

Aujourd’hui marque le 19e an-

niversaire de l’assassinat de Hrant.
Aujourd’hui marque le 19e an-

niversaire de la victime d’un meur-
tre odieux.

Je l’ai répété à maintes reprises 
et je continuerai à le faire: Hrant 
Dink est le Martin Luther King 
d’Anatolie, notre région. Et la pousse 
sur la photo à cause de la déchirure 
de sa chaussure signifi e beaucoup. 
Sa mort nous l’a peut-être enlevé 
physiquement, mais elle a aussi fait 
germer un nouveau territoire.

Il est maintenant un pousse 
qui vit parmi nous.

Et ses mots ne sont-ils pas 
la meilleure réponse possible au 
présent sanguinaire de notre région 
— surtout si nous y ajoutons l’arabe 
et l’hébreu ? «Je parle trois langues. 
Arménien, kurde et turc. Ces trois 
langues en moi ne se battent pas du 
tout, elles vivent en paix!»

(Armenews)

L’Inde annonce la livraison d’un premier lot de 
missiles guidés Pinaka à l’Arménie

NEW DELHI—Le ministre in-
dien de la Défense, Rajnath Singh, 
a annoncé la livraison d’un pre-
mier lot de missiles guidés Pinaka, 
produits par l’usine Solar Defence 
and Aerospace Limited (SDAL) de 
Nagpur, à l’Arménie, rapporte 
«The Hindu Business Line».

Comme le souligne le média 
indien, l’Arménie avait précé-
demment signé un contrat pour 
la fourniture de quatre batteries 

Pinaka, incluant l’exportation de 
missiles guidés pour systèmes de 
lancement multiples et d’autres 
équipements de défense.

Les livraisons des lanceurs 
ont débuté en juillet 2023 et 
se sont achevées en novembre 
2024. Selon certaines sources, 
dès que les missiles seront opé-
rationnels, l’entreprise les ex-
pédiera à l’Arménie.

Les missiles guidés Pinaka 

devraient intégrer l’arsenal de 
l’armée indienne dans les pro-
chains jours.

L’Arménie a signé un accord 
d’approvisionnement avec l’Inde, 
portant notamment sur l ’ex-
portation de missiles guidés et 
d’autres équipements de défense. 
Le montant des achats d’armes 
arméniens auprès de l ’Inde 
s’élève à 600 millions de dollars.

(Armenews)
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EREVAN—L’un des deu x 
animateurs d’un podcast ar-
ménien pro-opposition arrêté 
il y a deux mois était toujours 
en grève de la faim lundi pour 
le 11e jour consécutif, alors 
que ses amis et ses partisans 
s’ inquiétaient sérieusement 
pour sa vie.

Narek Samsonian et Vaz-
gen Saghatelian sont poursuivis 
pour avoir insulté verbalement 
le président du Parlement, Alen 
Simonian, en réponse à ses in-
sultes personnelles. Simonian 
les a qualifiés de «fils de p***» 
lorsqu’il a commenté leur inter-
view de sept heures avec l’ancien 
président Serzh Sarkisian, diffu-
sée en direct sur YouTube début 
novembre. Samsonian et Saghat-
elian lui ont répondu avec des 
propos injurieux.

S i m o n i a n  a  d e m a n d é 
l ’ouverture d ’une procédure 
pénale à leur encontre le 11 
novembre, a f f irmant qu’ i ls 
l’avaient non seulement insulté, 
mais aussi menacé. Deux jours 
plus tard, des agents du Service 
national de sécurité (NSS) armé-
nien ont procédé à l’arrestation 
ostensible des deux podcas-
teurs, fouillant leurs domiciles 
et leur studio de podcast Imne-
mnimi. Une autre agence char-
gée de l’application de la loi, le 
Comité d’enquête, les a rapide-
ment inculpés de hooliganisme.

Les deux hommes ont con-
tinué à nier fermement les ac-

cusations lors de leur procès le 
9 janvier. Samsonian a annoncé 
sa grève de la faim dans la salle 
d’audience juste après que le 
juge présidant l ’audience ait 
prolongé de trois mois sa déten-
tion et celle de Saghatelian.

Samsonian a été transporté 
d’urgence à l’hôpital de la ville 
arménienne de Vagharshapat le 
18 janvier après ce que ses col-
laborateurs ont décrit comme 
une grave détérioration de son 
état de santé. Il a été ramené 
en prison après y avoir subi un 
examen médical.

Kamo Manukian, respon-
sable médical du système pé-
nitentiaire national arménien, 
a déclaré lundi au service ar-
ménien de RFE/RL que sa vie 
n’était pas en danger. Il a toute-
fois ajouté que le gréviste de la 
faim devait subir une interven-
tion chirurgicale recommandée 
par les médecins.

«Son organisme est épuisé, 
en plus d’un grave problème de 
santé. La combinaison de ces 
deux circonstances représente 
un risque grave pour sa santé», 
a insisté Astghik Matevosian, 
avocate et rédactrice en chef 
d’un site web anti-gouverne-
mental fondé par Samsonian.

Matevosian s’est adressée 
aux journalistes alors qu’elle 
et d’autres amis et partisans 
du podcasteur au franc-parler 
se rassembla ient deva nt le 
bureau de la médiatrice des 

droits de l’homme arménienne, 
Anahit Manasian, pour cond-
amner ce qu’ils qualif iaient 
d’indifférence à l’égard du sort 
de Samsonian.

Un assistant de Mme Mana-
sian a démenti cette affi rmation 
lorsqu’il est sorti du bâtiment 
pour inviter les représentants 
des manifestants à une réunion 
avec la médiatrice.

«Nous n’avons reçu au-
cune plainte ni demande con-
cernant cette affaire, mais des 
démarches ont été entreprises à 
l’initiative de la défenseure des 
droits humains», leur a déclaré 
le fonctionnaire. Il a notam-
ment précisé que Mme Mana-
sian avait demandé aux autori-
tés chargées de l’application de 
la loi des informations sur l’état 
de santé de Samsonian et les 
soins médicaux qui lui étaient 
prodigués.

À notre connaissance, au-
cun allié politique ni parti-
san du Premier ministre Nikol 
Pashinian n’a été poursuivi 
pour avoir insulté ou proféré 
des menaces à l ’encontre de 
politiciens de l’opposition. À la 
fi n du mois dernier, un fi dèle du 
gouvernement a publiquement 
appelé au meurtre du catholi-
cos Garegin II, chef suprême 
de l’Église apostolique armé-
nienne que Pashinian tente de 
destituer. Il n’a pas été inculpé 
ni même interrogé.

(RFE/RL)

Les amis craignent pour la vie d’un podcasteur 
arménien emprisonné en grève de la faim

après avoir condamné les ma-
noeuvres de Pachinian en vue 
de déposer les plus hauts digni-
taires du haut clergé de l’Église 
apostolique arménienne à com-
mencer par son chef le catholi-
cos Karekine II et s’être engagé à 
les défendre «à notre manière», 
ce que le pouvoir polit ique 
n’avait pas manqué d’interpréter 
comme un appel à la renverser 
par la force.

La déclaration de Karape-
tian devait d’ailleurs susciter 
une série de messages furieux 
de Pachinian sur les réseaux 
sociaux, où il ne faisait pas 
mystère de ses intentions de 
«désactiver» le magnat qui 
passe pour être la plus grosse 

fortune arménienne dans le 
monde. Les autorités chargées 
de l’application de la loi affir-
ment que Karapetian aurait 
appelé à un renversement vio-
lent du gouvernement. Elles 
l ’accusaient aussi d ’évasion 
fi scale, de fraude et de blanchi-
ment d’argent en juillet après 
qu’il eut décidé de défier dans 
les urnes le Contrat civil de Pa-
chinian aux élections de juin 
2026 et mettaient en œuvre le 
processus de confi scation et de 
nationalisation du réseau élec-
trique d’Arménie appartenant 
à Karapetian, qui est décidé à 
régler l’affaire devant les tribu-
naux internationaux.

(Armenews)

le nom d’un pays qui est agres-
sif envers ma patrie», a déclaré 
l’athlète de 26 ans.

Mikaelian a reçu un soutien 
massif sur les réseaux sociaux et 
le soutien total de la Fédération 
arménienne de ski. Son prési-
dent, Gagik Sargsian, a déclaré 
que la fédération était prête à 
payer l’amende, tout comme de 
nombreux Arméniens.

Sargsian a annoncé dans le 
même temps qu’il prévoyait de 
contester la sanction fi nancière 
devant un organisme interna-
tional d’arbitrage sportif, voire 
devant la Cour européenne des 
droits de l’homme. Il a déclaré 
que la FIS n’aurait pas dû oblig-
er les skieurs à promouvoir 
l’Azerbaïdjan.

«Il n’existe aucune fédéra-
tion sportive internationale 
dans le monde qui soit spon-
sorisée par une agence d’État, 
a fait valoir M. Sargsian. Il n’y a 
tout simplement aucun précé-
dent de ce type, car [les athlètes 
représentant] cet État auraient 
un avantage sur les autres.»

L’agence touristique du gou-
vernement azerbaïdjanais, qui a 
signé le contrat de sponsoring de 

cinq ans, a déposé une plainte of-
ficielle auprès de la FIS en début 
de semaine. Elle a déclaré que la 
fédération internationale devait 
veiller à ce que tous les skieurs 
évitent «les manifestations de 
haine ethnique, de racisme et de 
xénophobie».

Le gouvernement arménien 
semblait également mécontent 
du comportement de Mikaelian.

«Le sport doit rester le sport, 
et il est important que nous re-
spections autant que possible 
toutes les règles d’un sport équi-
table et honnête lorsque nous par-
ticipons à des compétitions sport-
ives», a déclaré le 7 janvier la min-
istre de l’Éducation, de la Culture 
et des Sports, Zhanna Andreasian.

L’une des adjointes de Mme 
Andreasian, Hasmik Avagian, a 
envoyé une lettre à M. Sargsian 
pour lui demander des «expli-
cations» sur le refus de Mikae-
lian d’affi cher le mot «Azerba-
ïdjan» sur sa poitrine. L’action 
du skieur est «plus que claire» 
et «ne nécessite aucune explica-
tion», a répondu laconiquement 
le président de la Fédération ar-
ménienne de ski.

(RFE/RL)

EREVAN ... suite de la page F1

Deux arméniens seraient tués en Iran lors des 
récentes manifestations et d’émeutes

EREVAN—Deux arméniens ont été tués 
en Iran lors de manifestations et d’émeutes de 
grande ampleur, affi rme le commissaire aux Af-
faires de la Diaspora Zareh Sinanyan.

Le commissaire aux Affaires de la Diaspora, 
Zareh Sinanyan, l’a affi rmé lors d’une rencontre 
avec des journalistes le 15 janvier à Yerevan que 
deux arméniens avaient été tués lors des mani-
festations en Iran .

«Il y a eu une victime confi rmée, et une deu-
xième semble également avoir été identifi ée. On 
parle d’un bilan plus lourd, mais nous ne dispo-
sons d’aucune information précise», a-t-il indi-
qué, précisant que le contact avec l’ambassade 
d’Arménie en Iran est rompu et que les informa-
tions ne nous parviennent que par le biais de per-
sonnes arrivant d’Iran.

(Armenews)
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Ýáõ ÃÇõÝ Ý»ñ ³é³ ç³ñ Ï»É¥ áõ Ù³ Ý³ õ³Ý¹ ³ÛÝ á·Ç áí« áñ-
Ù¿ ½áõñÏ ÏÁ ÃáõÇ Ý»ñ Ï³Û Ñ³ ë³ ñ³ Ïáõ ÃÇõÝÁª ø» å¿ ·Ç 
³Ý Ï³ Ë³ó Ù³Ý Ñ³ Ù³ Ó³ÛÝ ÁÉ É³Û Ï³Ù áã£ ²Û¹ á·ÇÝ ¿« áñ 
ÏÁ å³ Ñ¿ Ñ³ Ù³ÛÝù ÙÁ« Ñ³ õ³ ù³ Ï³ Ýáõ ÃÇõÝ ÙÁ« Ï³Ù ³½· 
ÙÁ£ ø³ ÝÇ ÙÁ Ù³Ý ñ³ Ù³ë Ýáõ Ã»³Ý ÷á ÷á Ëáõ Ã»³Ùµ« Ù»-
½Ç ³É ãÇ± í» ñ³ µ» ñÇñ Áë áõ³ ÍÁ©©©

ºñ ÏÇñ ¤Pays¥£ Êá ñ³ å¿ë ÏÁ ëÇ ñ»Ù ³Ûë µ³ éÁ£ Æñ 
Ó³Û Ý³ Ï³ Ýáõ ÃÇõÝÁ« Çñ áõÕ Õ³· ñáõ ÃÇõÝÁ« Çñ ·ñ³ å³ï-
Ï» ñÁ« ³Ù»Ý µ³Ý ÏÁ ëÇ ñ»Ù£ ¼³ÛÝ ·» Õ» óÇÏ ÏÁ ·ïÝ»Ù£ ²Ý 
ÇÝ ÍÇ Ñ³ Ù³ñ Ïÿá·» Ïá ã¿ µÝ³ å³ï Ï» ñÁ« ·Çõ Õ³ óÇÝ£ ¶»-
ïÁ« Í³ éÁ« ïáõ ÝÁ« ·éÇ ÑÁ£ ²é³ çÇÝ í³Ý ÏÁ ÏÁ ÑÝã¿ áñ-
å¿ë Ï³Ýã ÙÁ« ½áñ »ñÏ ñáñ ¹Á Ïÿ»ñ Ï³ ñ¿ ÙÇÝ ã»õ áñ ³Ý Ñ»-
ï³ Ý³Û Ñá ñÇ ½á ÝÇÝ íñ³Û£ Ø³ Ý³ õ³Ý¹ ÓÙ» éÁ£ Æ ¹¿å« 
»ñ ÏÇñ Ý» ñÁ Ñá ñÇ ½áÝ Ý» ñáõ ËÝ¹Çñ »Ý ë³Ñ Ù³Ý Ý» ñ¿ ³é³ç£ 
¶³Õ Ã³ ï¿ ñ» ñÁ ·Í³Í »Ý ß³ï ë³Ñ Ù³Ý Ý»ñ« áñáÝù Ù»Í 
×Ç ·» ñáí« � »õ Ù»Í ¹Åáõ³ ñáõ Ã»³Ùµ« � »ñ ÏÇñ ÏÁ ëï»Õ-
Í»Ý£  

[©©©]
Ü³ »õ ÏÁ ëÇ ñ»Ù« áñ ³Ûë µ³ éÁ Ïÿ³õ³ñ ïÇ �s� ï³-

éáíª Ó» õáí ÙÁ ³ÝáõÕ Õ» ÉÇ Ûá· Ý³ ÏÇ ÙÁ ÁÝ» Éáí£ ²Ù»Ý 
»ñ ÏÇñ« Ù» Ýáõ Ã»³Ý ÙÁ ÝÙ³Ý« áõ ñÇß Ý»ñ ÏÁ ëï»Õ Í¿« ÇÝùÝ 
³É ÇÝù Ý³ Ýá ñá· áõ» Éáí Ñ³Ý ¹»ñÓ »Õ³ Ý³Ï Ý» ñáõÝ å¿ë« 
áñáÝù ÙÇßï ÝáÛÝÝ »Ý« µ³Ûó »ñ µ»ù ÝáÛ Ý³Ý Ù³Ý£ ÎÁ ëÇ-

ñ»Ù ÇÝã áñ ³ñ Ù³ï ÏÁ Ý» ï¿« áñ ÏÁ Ï³é ãÇ« áñ ÏÁ Û³Ûï-
Ý³ µ» ñ¿ É»½ áõÇ Å³ Ù³ Ý³ ÏÇ ß»ñ ï» ñÁ£ ºñ ÏÇ ñÁ ÑáÕ ÙÁÝ ¿« 
»õ Ñá ÕÁ Ù³ÑÝ ¿ áõ Ï»³Ý ùÁª ÙÇ ³ ÓáõÉ áõ³Í£ Ø³ ÑÁ ÑÇ-
ÝÇÝ« áñ ÏÁ ëÝáõ ó¿ ³å ñá ÕÇÝ ¹³ß ïÁ« áñáõÝ Ùß³ ÏáÛ ÃÁ ÏÁ 
ëÝáõ ó¿ »ñ ·Á£

ÆÝù Ýáõ ÃÇõÝÁ ã³ ñÇù ÙÁ ã¿« µ³ óÇ ³ÝáÝó Ñ³ Ù³ñ« 
áñáÝù« ÇÝã å¿ë ×³Ù µ³ñ Ý» ñáõÝ Ù¿ç« ÏÁ Ý³ ËÁÝï ñ»Ý Ù»½ 
Ñ³ Ù³ ñ³ Ï³ É»É« � Ï³Ù  Ù»Í ïáõ »³ É³ ß³ ñÇÝ ¤big data¥ Ù¿çª 
Ù»½ Ãáõ³Û Ý³ó Ý»É£ Ø»ñ ³Ý Ñ³ ï³ Ï³Ý áõ Ñ³ õ³ ù³ Ï³Ý 
ÇÝù Ýáõ ÃÇõÝ Ý» ñáõÝ »Ý« áñ ÏÁ ëå³é Ý³Û ³ñ áõ»ë ï³-
Ï³Ý µ³ Ý³ Ï³ Ýáõ ÃÇõÝÁ ¤AI¥© ÇÝù Ýáõ ÃÇõÝÁ ÇÝù ½ÇÝ ùÇ¹ 
å³ ïáõÙÝ ¿ áõ ñÇ ßÇÝ« »õ ÇÝù ½ÇÝ ùÇ¹ Ñ³ Ù³ñ ÝáÛÝ å¿ëª 
å³ Ñ» Éáõ Ñ³ Ù³ñ Ï»³Ý ùÇ ÃéÇã ùÁ£ ºõ Ù³ ÑÁ å³ñ ïáõ-
Ã»³Ý Ù³ï Ý» Éáõ Ñ³ Ù³ñ ùÇã ÙÁ« Ç±Ýã Ï³Û ³õ» ÉÇ É³õ ù³Ý 
³Ý áõ³Ý áõÇ ÉÁ£ êÏÇ½ µÁ ³Ýª ÇÝù Ýáõ ÃÇõÝÁ« ÍÇ Ý³ ÛÇÝ ¿ áõ 
»½³ ÏÇ« µ³Ûó ßáõ ïáí åÇ ïÇ ¹³é Ý³Û Ñ³ õ³ ù³ Ï³Ýª ÁÝ-
ï³ Ý» Ï³Ý« µ³ ñ» Ï³ Ù³ Ï³Ý« ï³ ñ³Í ù³ ÛÇÝ« Ù³ë Ý³ ·Ç ï³-
Ï³Ý« Ùß³ Ïáõ Ã³ ÛÇÝ« ³½ ·³ ÛÇÝ« ï» ë³ Ï³ ÛÇÝ« Ï»Ý ë³ µ³-
Ý³ Ï³Ýª ÙÝ³ Éáí ÙÇßï ³Ý Ñ³ ï³ Ï³Ý£

Ü» ñ³é Ù³Ý ³Ûë µá Éáñ Ñ³ñ Ã³Ï Ý» ñáõÝ Ù¿ç ³Ù» Ý¿Ý 
Ñ» ï³ùñù ñ³ Ï³Ý Ý» ñ¿Ý ¿ ³½ ·³ ÛÇÝ ÇÝù Ýáõ ÃÇõÝÁ£ ÀÝ¹-
Ñ³Ý ñ³ å¿ë« ÁÝ ï³ ÝÇ ùÇ¹ Ï³Ù µ³ ñ» Ï³Ù Ý» ñáõ¹ ÷áË Ï³-
å³ ÏÇó ½·³ ÉÁ µÝ³ Ï³Ý ¿£ Î³Ù Ñ³ Ýáõñ Ù³ñ¹ Ïáõ Ã»³Ý 
Ñ³Ý ¹¿å ëÇ ñáí ÃñÃé³ ÉÁ ß³°ï ³õ» ÉÇ ¹Çõ ñÇÝ ¿ ù³Ý Ñ³-
Ù³ Ó³Û ÝÇÉ ¹ñ³óÇ Ç¹ Ñ»ï« Ï³Ù ùáõ ÏÇ Ý¿¹ ï³ñ µ»ñ Ã»ñ ÃÇ 
ÙÁ ÁÝ Ã»ñ óá ÕÇÝ Ñ»ï£ ²½ ·³ ÛÇÝ ÇÝù Ýáõ ÃÇõÝÁ Ç ëÏ½µ³ Ý¿ 
ÏÁ ëïÇ å¿ ëï»Õ Í»É Ù»Ýù ÙÁ« áñ ÏÁ Ñ³ Ù³ËÙ µ¿ µ³½ Ù³-
ÃÇõ ï³ñ µ» ñáõ ÃÇõÝ Ý»ñ áõ ï³ ñ³ Ó³Û Ýáõ ÃÇõÝ Ý»ñ£ ²Ýáñ 
ÏÁ Ñ³ë ÝÇÝù ³éÝã áõ» Éáí« ×³ Ý³ ãáõ Ùáí« Ùß³ ÏáÛ Ãáí« Ï³-
ñÇ ùáí« Ñ³ Ù³ Ëá Ñáõ Ã»³Ùµ£ Ðá ÕÇÝ ÙÇ çá ó³õ »õ Ñá ñÇ ½á-
ÝÇÝ£ 

²é³ õ»É« Ý»ñ Ï³ ÛÇë« ³½ ·³ ÛÇÝ ÇÝù Ýáõ ÃÇõÝ Ý» ñÁ« 
Åá Õá íáõñ¹ Ý» ñáõ »õ Ùß³ ÏáÛÃ Ý» ñáõ ³Û É³ ½³ Ýáõ ÃÇõÝÁ 
Ñ³ Ù³ ·áñ Íáõ Ã»³Ùµ ÏÁ Ñ³Ý ¹Ç ë³ Ý³Ý å³ï Ý¿ß ÙÁ« áõ Å»-
ñáõ ³Ù µáÕ çáõ ÃÇõÝ ÙÁ« áñ ÏñÝ³Û áõ Ý» Ý³É Ï³ ñá Õáõ ÃÇõÝÁ 

ÁÝ¹ ¹Ç Ù³ Ý³ Éáõ Ñ³ Ù³ß Ë³ñ Ñ³Û Ý³ ó³Í »É»õÙ ï³ ïÇ ñáõ-
Ã»³Ý »õ Ãáõ³Û Ý³ó Ù³Ý« áñáÝù Ù» ½Ç ÏÁ ëå³é Ý³Ý ³Ý³-
éáÕç ÙÇ û ñÇ Ý³ Ïáõ Ã»³Ùµ »õ ÁÝ ¹³ñ Ó³Ï ëïñÏáõ Ã»³Ùµ£ 
²Û¹ å³ï ×³ é³õ ³É ¿« áñ áõ Ý» óáÕ Ý»ñÝ áõ í³Û ñ³· Ý»-
ñÁ ¤áñáÝó ÙÇ³ óáõ ÙÁ ÏÁ ë³Ñ Ù³ Ý¿ ý³ ß³ Ï³ Ýáõ ÃÇõÝÁ¥ 
ÏÁ ÷áñ Ó»Ý Çõ ñ³ó Ý»É ³½ ·³ ÛÇÝ å³ï Ï³ Ý» Éáõ Ã»³Ý 
½·³ óáõ ÙÁ« ½³ÛÝ ³Õ³ õ³ Õ» Éáõ Ñ³ Ù³ñª Çñ»Ýó ½á Ñ» ñÁ ßá-
Õá ùáñ Ã» Éáí ó³ë Ù³Ý áõ µ³ ó³é Ù³Ý áõÕ Õáõ Ã»³Ùµ£ 

ø» å¿· »ñ ÏÇ ñÁ« áÙ³Ýù ½³ÛÝ Ïÿáõ ½»Ý Ñ³ß áõ³ Ï³Ý 
å³ï ×³é Ý» ñáí« ï³ Ï³ õÇÝ áõ ñÇß Ý»ñª ùÇ Ý³ËÝ¹ ñ³ Ï³Ý 
¹ñ¹³ å³ï ×³é Ý» ñáí« µ³Ûó ¦³Ûá§ ùáõ ¿ ³ñ ÏáÕ Ý» ñáõ Ù»-
Í³ Ù³ë Ýáõ ÃÇõÝÁ ³Û¹ å¿ë ÏÿÁÝ»Ý« áñáí Ñ» ï»õ ÏÁ µ³Õ Ó³Ý 
½³ÛÝª ³Ûë »ñ ÏÇ ñÁ£ ²Ûá« ÏÁ µ³Õ Ó³Ý£ ÖÇßï µ³éÝ ¿ ³Û¹£ 

[©©©]
Ø»Ýù ½³ õ³Ï Ý»ñÝ »Ýù Ù³ñ ¹áó« áñáÝù Ñá ñÇ ½á ÝÁ 

Ïïñ³Í-³Ý ó³Í »Ý Çñ»Ýó ÁÝ ï³ ÝÇù Ý» ñáõÝ Ñ³ Ù³ñ ³å³-
·³Û ÙÁ ÑÝ³ ñ» Éáõ Ñ³ Ù³ñ« áñáÝù Ï»ñ ï³Í »Ý ³Ûë Ùß³-
Ïáõ Ã³ ÛÇÝ áõ ÁÝ Ï» ñ³ ÛÇÝ Ññ³ß ùÁ« áñ ø» å¿· ÏÁ Ïáã áõÇª 
Ï³ óÇ ÝÇ Ñ³ñ áõ³Í Ý» ñáí« Ù³Ý ñáõù Ý» ñáí [ÇÝù ÏÁ ·áñ-
Í³ Í¿ cennes noires é³Ù Ï» ñ¿Ý ³ñ ï³ Û³Û ïáõ ÃÇõÝÁ ÷á-
Ë³Ý cents µ³ éÇÝª ïá É³ ñÇ ÙÁ Ñ³ ñÇõ ñ» ñáñ¹ Ý» ñÁ ÇÙ³ë-
ïáí]« ÇÙ³ë ïáõ Ã»³Ùµ« ÑÝÓáõ³Í Ëá ïÇ ×³Ù µáñ ¹áõ ÃÇõÝ-
Ý» ñáí« Å³Û éÇ ó³Ý Ï³ å³ï Ý» ñáí »õ Û³Ý¹· Ýáõ Ã»³Ùµ£ 
²Ûá°« ³ïá°í ¿« áñ »Õ³Í »Ý Ù»ñ Ñ³ Ù³É ë³ ñ³Ý Ý» ñÁ« Ù»ñ 
Ù»Í Ã³ï ñáÝ Ý» ñÁ« Ù»ñ Ñ³ë ï³ ïáõ ÃÇõÝ Ý» ñÁ£ Ú³ñ ·³Ýù 
áõ Ñå³ñ ïáõ ÃÇõÝª ÁÝ ¹áõÝ áõ³°Í ÁÉ É³ Éáí£  

[©©©]
²ß Ë³ñ ÑÇ íÇ ×³ ÏÁ ÏÁ µ³ ó³ ·³Ý ã¿ª ³ÛÝ ù³Ý µ³Ý 

áõ ÝÇÝù í» ñ³ Ï»ñ ï» Éáõ ù³ Õ³ ù³ Ï³ Ýû ñ¿Ý« ïÝï» ë³ Ï³-
Ýû ñ¿Ý« ÁÝ Ï» ñ³Û Ýû ñ¿Ý« Ùß³ Ïáõ Ã³Û Ýû ñ¿Ý© É³õ å³Ñ ÙÁÝ 
¿« � áã ¹Çõ ñÇÝ« µ³Ûó ³Ýßñ ç³Ý ó» ÉÇ« � Ï»ñ ï» Éáõ Ñ³ Ù³ñ 
Ýáñ »ñ ÏÇñ ÙÁ£

[©©©]
øðÆêî Æ ²Ü ìº ¼Æ Ü²
Âñ·Ù© ìð¾Ä-²ð Ø¾Ü

àô ðÆÞ Üº ðÀ Æ°Üâ ÎÿÀêºÜ

ºñµ »ñ ÏÇñ ÙÁ ÏÁ µ³Õ Ó³Ýù
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øë³ Ý» ñáñ¹ ¹³ ñáõ Ñ³Û Ï»³Ý ùÇ ³Ï³ Ý³ õáñ« µ³ ó³ éÇÏ ³Ý Ñ³ ï³ Ï³ Ýáõ-
ÃÇõÝ Ý» ñ¿Ý Ñ³Ý ¹Ç ë³ ó³Í ¿ ØÇ Ý³ë Â¿ û ÉûÉ »³Ýª áõ ëáõ óÇã áõ ïÝû ñ¿Ý« Ññ³ å³-
ñ³ Ï³ ·Çñ áõ ËÙµ³ ·Çñ« ·ñáÕ áõ ·ñ³ Ï³ Ý³ ·¿ï« Ý³ »õ ³½ ·³ ÛÇÝ ·áñ ÍÇ ãÁ« áñáõÝ 
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Â¿ û É¿ ûÉ »³ ÝÇ Ù³Ýñ Ó» é³· ñáíª 45 ÷áùñ ¿ç» ñáõ íñ³Û« ·ñ³ õáñ áõ Õ³ñÏ áõ³Í »Ý 
ÇÝ ÍÇ£

ÀÝ Ã»ñ óá ÕÁ ãÇ ÏñÝ³ñ ãÝÏ³ ï»É« Ã¿ ßáõñç ãáñë ï³ë Ý³Ù »³Ï »ïù« áñ ù³Ý 
³ÛÅ Ù¿ ³ Ï³Ý ÏÁ ÑÝã»Ý ï³ Ï³ õÇÝ ³Ûë ³ñ Å³ Ý³ õáñ Ùï³ õá ñ³ Ï³ ÝÇÝ Ùïù» ñÁ« 
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Ù¿ç£

²Ûë í» ñ³ËÙ µ³·ñ áõ³Í ï³ñ µ» ñ³ÏÝ ¿ ³Û¹ ³é³ çÇÝ Ññ³ å³ ñ³ Ïáõ ÙÇÝ£ 
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ÃÇõÝ Ý» ñÁ« áñáÝó Ïÿ³Ý¹ ñ³ ¹³ñÓ áõÇ Û³ çáñ¹ ¿ç» ñáõÝ Ù¿ç£

ìð¾Ä-²ð Ø¾Ü ²ð ÂÆÜ º²Ü

ÈáÛë ï» ë³õ ØÇ Ý³ë Â¿ û É¿ ûÉ »³ ÝÇ
ÛÇ ß³ ï³ ÏÇÝ ÝáõÇñ áõ³Í

¦Ðá ñÇ ½áÝ§-Ç Û³ õ»É áõ³ ÍÁ 

Ðà¶ºÐ²Ü¶Æêî

àÕµ. Ü²¼²ð¾Â èàêîàØ Ø²ÈÊ²êº²ÜÇ Ù³Ñáõ³Ý 6-ñ¹ ï³ñ»ÉÇóÇÝ 
³éÃÇõ, Ñá·»Ñ³Ý·ëï»³Ý å³ßïûÝ åÇïÇ Ï³ï³ñáõÇ ÎÇñ³ÏÇ, 1 ö»ïñáõ³ñ 
2026-ÇÝ, ê. Ú³Ïáµ ²é³çÝáñ¹³ÝÇëï Ø³Ûñ »Ï»Õ»óõáÛ Ù¿ç, Û³õ³ñï ê. 
ä³ï³ñ³·Ç: ê·³ÏÇñÝ»ñª ²ÝÇ Ø³ÉË³ë»³Ý »õ áñ¹ÇÝ ÖûÝ, ï¿ñ »õ ïÇÏÇÝ ²ñÃû 
»õ ÖáõÉÇ îûñ³Ù³×»³Ý »õ ½õÏÝù.ª ¾ÙÇÉÇ ¿õ Ø³ïÃ¿áë: î³ñ³Í»ó¿ù Ó»ñ ¦ÐáñÇ½áÝ§Á
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